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LETTRE DATEE DU 28 OCTOBRE 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 

POPULAIRE LAO AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la déclaration que le 
Ministère des affaires étrangères de la République démocratique populaire lao a 
faite le 27 octobre 1983 au sujet de la situation & la Grenade. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de la pièce qui y est jointe en tant que document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Kithong VONSAY 
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Annexe 

Déclaration du Minist&re des affaires étrangères de la République 
démocratique populaire ïao, en Qate du 27 octobre 1983, comdamnant 

l'agression de la Grenade par l'impérialisme américain 

[Original : français] 

L'Administration Reagan a, le 25 octobre 1983, envoyk près de 
2 000 parachutistes et marines soutenus par l'aviation et de nombreux b&tLmentS de 

guerre ainsi que par ses acolytes caraïbes, pour agresser la Grenade, petit pays 
insulaire de la région, sous le prétexte de protéger ïes citoyens américains et d'y 
maintenir l'ordre. Mais la vraie nature de ces agissements réside dans la volonté 
d'éliminer les forces révolutionnaires et le peuple progressiste et de provoquer 
les pays amis de la Grenade. 

Cet acte d'agression démentielle de l'actuelle Administration américaine à 
l'encontre du Gouvernement révolutionnaire et du peuple de la Grenade n'est Pas 
Sans précédent dans cette région. On se souvient toujours qu'en 1965, 
l'impérialisme américain avait envoyé plusieurs dizaines de milliers d'hommes 
agresser et occuper la République dominicaine. Cet acte constitue non seulement 
une violation impudente de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale de la République de la Grenade et une atteinte grossière aux règlea du 
droit internatiOnal et aux principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies, 
mais aussi une insolente provocation contre l'opinion publique mondiale Eprise de 
Paix, accentuant ainsi la tension dans cette région et dans le monde. 

Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao condamne ferwsment 
cet acte d'agression armée perpétré par les Etats-Unis et leurs valets à l'encontre 
de La Grenade et exige d'eux le retrait immédiat et inconditionnel du territoire de 
la Grenade de toutes leurs troupes d'agression, l'arrêt de tout acte a'ingérenoe 
dans les affaires intérieures de ce pays et l.e respect rigoureux de ï'indépendance, 
de La sOuveraineté et de l'intégrité territoriale du peuple grenadin. 

Tout gouvernement issu de cette agression est considéré comme un gouvernement 
fantoche et illégal, ne servant que les intérêts de l'impérialisme américain. 

Le Gouvernement de la République démocratique populaire ïao soutient 
résolument le peuple de la Grenade et les peuples des Caraïbes dans leur lutte 
h&OïqUe contre l'agresseur américain pour la sauvegarde de leur indépendanCe 
nationale, le maintien de la paix en Amérique centrale et dans le monde. 
lutte du peuple de la Grenade 

La juste 
, 

certainement victorieuse. 
qui est membre du Mouvement non aligné, sera 
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